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des énergies renouvelables  

de l’Union

 Quel est le mécanisme de financement des énergies renouvelables de l’Union? 

Une nouvelle initiative de la Commission pour soutenir des projets 
dans le domaine des énergies renouvelables à partir de janvier 2021,

•  en rapprochant les investisseurs et les promoteurs de projets; 

•  en améliorant l’efficacité des investissements, en regroupant les 
ressources et en combinant judicieusement les fonds publics et privés;  

•  en facilitant la coopération entre les pays de l’UE. 

Ce nouveau mécanisme augmentera les investissements dans notre capacité de production à partir 
des énergies renouvelables, et contribuera à la transition vers une énergie propre et à la mise en œuvre du 
pacte vert pour l’Europe. Il offre aux États membres une nouvelle voie pour atteindre leurs objectifs en 
matière d’énergies renouvelables, en contribuant financièrement à un projet dans un autre pays de l’UE ou 
en accueillant un projet financé par un autre État membre.

Dans le contexte de la relance post-covid de l’UE, ce mécanisme contribuera à stimuler les économies 
d’Europe en mettant sur pied des projets à grande échelle, soutenant ainsi les PME locales et créant des 
emplois. Il amènera les États membres à collaborer sur des projets, créant ainsi une valeur 
ajoutée européenne et nous rendant plus forts que nos différentes parties.

 Comment cela fonctionne-t-il? 

A) Pour les promoteurs de projets – un système d’appels d’offres à l’échelle de l’UE permettra 
de sélectionner les projets d’installation d’énergie renouvelable en vue d’un soutien au titre du 
mécanisme. 

B) Pour les investisseurs privés – ils peuvent investir dans le mécanisme afin d’élargir leur 
portefeuille d’énergie durable et de bénéficier du label vert dans toute l’Union.

 C) Pour les États membres  – ils peuvent soit accueillir un projet sans devoir fournir eux-mêmes 
de financement, soit contribuer financièrement à un projet situé dans un autre État membre.

Septembre 2020
#EUGreenDeal



 Fonctionnement du mécanisme 

€ €

État membre  
d’accueil

Promoteur du projet

État membre 
contributeur

Mécanisme  
de financement

 Des avantages évidents pour les pays de l’UE — qu’ils accueillent ou contribuent

•  Le mécanisme regroupe les contributions financières de tous les pays de l’UE et alloue 
ensuite des fonds dans le cadre d’un système d’appels d’offres concurrentiels.

•  Les ressources d’énergie renouvelables financées par ce mécanisme seront prises en compte 
aux fins des objectifs climatiques en matière d’énergies renouvelables pour tous les 
États membres participant au projet en question, que ce soit en tant que pays d’accueil ou 
pays contributeur. L’allocation de ces statistiques sur les énergies renouvelables sera définie sur la 
base d’une formule standard. 

•  Cette méthode de comptage garantit que chaque nouveau projet contribue à la réalisation 
des objectifs en matière d’énergies renouvelables de tous les États membres participants.

État membre «d’accueil»

•  Réduction des émissions de gaz à effet de 
serre

•  Réduction de la dépendance à l’égard des 
importations 

•  Modernisation du système énergétique 
national 

• Investissements locaux et création d’emplois 

•  Amélioration de la qualité de l’air et de la  
sécurité environnementale

État membre «contributeur»

•  Coûts directs et indirects potentiellement 
moindres que dans le cas du déploiement 
d’installations sur le territoire national

•  Accès à des sources d’énergie renouvelables 
potentiellement moins coûteuses ou  
indisponibles pour d’autres raisons 

•  Coûts de transaction moindres (par rapport 
aux mécanismes de coopération) 

•  Contribution à l’objectif en matière d’énergies 
renouvelables
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